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hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 2068

télécopieur :  (514) 289-5197


Le 26 novembre 2001

Me Véronique Dubois
Par télécopieur et par messagerie
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation pour l’abrogation du tarif bi-énergie BT 

Dossier de la Régie :  R-3471-2001


Notre dossier :  S-25868/FJM/NL

Chère consoeur,



Suite à la décision procédurale D-2001-255 du 7 novembre 2001, dans le dossier mentionné en titre, Hydro-Québec a reçu, entre le 16 et le 22 novembre 2001, copie des demandes de statut d’intervenant ou des observations écrites des parties suivantes :   l’Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel (« AGPI »), le CÉGEP de Rivière-du-Loup, La Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) et l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec (« FCEI/AMBSQ »), la Fédération des commissions scolaires du Québec et l’Association des cadres scolaires du Québec, Commission professionnelle du service des ressources matérielles, HydroSerre Mirabel inc., le Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (« RNCREQ »), Les Serres du St-Laurent inc., Les Serres Sagami (2000) inc. et Les Serres Nouvelles Cultures inc., Option consommateurs (« OC »), Séchoirs Arbec inc., Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM »), Stratégies Énergétiques (« SÉ ») et le Syndicat des producteurs en serre du Québec.



Conformément au Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (« le Règlement ») et aux instructions que la Régie a données dans sa décision procédurale D‑2001-255, Hydro-Québec commente par la présente, dans le délai imparti, les demandes de statut d’intervenant ou les opinions écrites déposées auprès de la Régie par les parties qui se disent intéressées par le sujet de la demande du distributeur d’électricité.



En premier lieu, Hydro-Québec rappelle que sa demande est de nature strictement tarifaire et vise l’abrogation d’un tarif particulier, le tarif bi-énergie BT, pour des raisons essentiellement techniques et économiques ainsi que d’équité entre les clients d’affaires du distributeur d’électricité.  Aussi, les mesures transitoires que la demanderesse propose sont également de nature tarifaire afin de limiter le choc pour les abonnés.



Ceci étant dit, Hydro-Québec, sous réserve des commentaires spécifiques présentés ci-après quant à la double représentation des intérêts de certaines parties, est prête à reconnaître, pour les fins de la présente cause, l’intérêt des personnes qui bénéficient actuellement du tarif BT.  Quant aux autres intervenants qui ne sont pas des abonnés au tarif BT, Hydro-Québec soumet qu’il faut être circonspect sur la nature de leur véritable intérêt dans la cause et très attentif aux motifs réels de leur intervention au dossier et aux conclusions qu’ils recherchent. 



De façon constante, la Régie a précisé que la reconnaissance du statut d’intervenant est régie par l’article 8 du Règlement, en vertu duquel toute demande d’intervention doit être appréciée en fonction des éléments suivants :  la nature de l’intérêt, la représentativité, les motifs de l’intervention ainsi que les conclusions recherchées.



Une telle démarche implique donc que le demandeur du statut d’intervenant doit rencontrer les exigences du deuxième alinéa de cet article 8 du Règlement et indiquer à la Régie ce qui est mentionné aux cinq (5) paragraphes de cet alinéa.



La demanderesse note tout d’abord que la communication reçue de la part de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys est plutôt l’expression d’une opinion qu’une demande précise de statut d’intervenant.  De même, le CÉGEP de Rivière-du-Loup semble vouloir adresser à la Régie, par ses communications des 20 et 22 novembre 2001, des observations plutôt qu’une demande d’intervention selon les critères de l’article 8 du Règlement.  Il y aurait donc lieu de confirmer auprès de ces parties intéressées si elles entendent que leur participation à la cause se résume au dépôt d’observations écrites tel que prévu à l’article 11 du Règlement.



Certaines autres parties n’ont pas précisé, non plus, quelles preuves elles entendaient soumettre à la Régie, de même que la manière dont elles entendaient les présenter.  Ces parties, qui sont l’AGPI, HydroSerre Mirabel inc., Les Serres du St-Laurent inc., Les Serres Sagami (2000) inc. et Les Serres Nouvelles Cultures inc., Séchoirs Arbec inc. et le Syndicat des producteurs en serre du Québec, devraient devoir confirmer à la Régie si elles prévoient effectivement déposer une preuve au dossier ou si le dépôt de leurs observations, à date, avec un complément possible à ces observations, suffirait à leur participation. 



La demanderesse souligne aussi que les intérêts de certains des clients actuels du tarif BT qui ont demandé le statut d’intervenant sont aussi représentés par leur association professionnelle.  Il semble que ce soit le cas pour HydroSerre Mirabel inc., Les Serres du St-Laurent inc. et Les Serres Nouvelles Cultures inc. qui seraient toutes membres du Syndicat des producteurs en serre du Québec.



Ainsi accueillir l’intervention du Syndicat des producteurs en serre du Québec, de même que celles de ses membres HydroSerre Mirabel inc., Les Serres du St-Laurent inc. et Les Serres Nouvelles Cultures inc., résulterait en une double représentation des intérêts de ces derniers, en un dédoublement inutile de la preuve si ces parties choisissent d’en présenter et en des frais de participation inutilement élevés.



Hydro-Québec questionne également si les intérêts de Séchoirs Arbec inc. ne seront pas représentés par l’AMBSQ et si la participation de ces deux (2) parties ne sera pas redondante.



Il en est de même pour la participation de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys et celle de la Fédération des commissions scolaires du Québec, un organisme privé qui regroupe la totalité des commissions scolaires francophones du Québec et qui a pour mission, entre autres, de défendre avec détermination les intérêts des commissions scolaires.  Il y a donc double représentation des intérêts de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, soulevant ainsi les problèmes du dédoublement inutile de la preuve et des frais de participation.



Hydro-Québec soulève également le manque d’intérêt et/ou de représentativité de l’AGPI et de l’Association des cadres scolaires du Québec, Commission professionnelle du service des ressources matérielles, qui ne sont ni clientes du tarif BT, ni des associations ou regroupements de tels clients qui pourraient être affectés par les modifications proposées aux tarifs d’Hydro-Québec.  Tel qu’il appert de leurs demandes de statut d’intervenant, ces parties sont des associations ou regroupements d’individus qui assument personnellement des fonctions de gestionnaires ou de cadres auprès d’institutions qui, elles, peuvent être des clientes du distributeur d’électricité et qui peuvent être touchées par la proposition de la demanderesse.  Ces parties représentent donc les intérêts d’individus qui ne sont pas directement affectés par la demande du distributeur d’électricité, mais plutôt qui oeuvrent comme employés, gestionnaires, cadres ou collaborateurs auprès d’institutions scolaires, universitaires, collégiales, municipales, hospitalières ou autres qui peuvent avoir un intérêt dans la proposition de la demanderesse.



Hydro-Québec soumet que ce lien indirect entre l’AGPI et l’Association des cadres scolaires du Québec, Commission professionnelle du service des ressources matérielles, et la proposition du distributeur d’électricité pour son tarif BT est trop ténu pour reconnaître à ces deux (2) associations, en vertu des exigences de l’article 8 du Règlement, le statut d’intervenant dans la présente cause.



Si, malgré ces représentations, la Régie devait autoriser l’AGPI à intervenir dans la présente cause, l’intervention du CÉGEP de Rivière-du-Loup, dont les intérêts seront représentés par l’AGPI, ne devrait pas être reconnue afin d’éviter, dans ce cas également, une double représentation des intérêts de celui-ci et un dédoublement inutile de la preuve et des frais de participation.



Quant aux demandes d’intervention à caractère environnemental, à savoir celles du RNCREQ et de SÉ, Hydro-Québec insiste sur le fait que sa demande est de nature strictement tarifaire et ne vise pas la mise en place d’un nouveau service de gestion de la consommation mais plutôt l’abrogation d’un tarif particulier existant, le tarif bi-énergie BT, pour des raisons essentiellement techniques et économiques ainsi que d’équité entre les clients d’affaires du distributeur d’électricité.  Aussi, les mesures transitoires que la demanderesse propose sont également de nature tarifaire afin de limiter le choc pour les abonnés.



Vu que les volumes découlant du tarif BT, un tarif de gestion de la consommation, ne font pas partie du volume de consommation patrimoniale, toute alternative à la proposition spécifique de la demanderesse d’abroger le tarif bi-énergie BT et d’adopter des mesures transitoires afin d’amenuiser le choc tarifaire amènerait le distributeur d’électricité à devoir s’approvisionner au prix du marché afin de maintenir ce service bi-énergie.  

Les prix de marché risquent d’être tels que tout tarif bi-énergie qui pourrait être maintenu ne serait tout simplement plus attrayant pour la clientèle.  Les choix énergétiques de la clientèle affectée seraient les mêmes mais devraient être faits plus tôt.  La proposition tarifaire de la demanderesse reflète les nouvelles dispositions de la loi qu’aucune considération environnementale ne peut ignorer ou modifier. 



Les préoccupations environnementales que le RNCREQ et SÉ disent avoir ne sont aucunement affectées par la proposition tarifaire spécifique de la demanderesse, dans la présente cause.  Dans la mesure où ces parties ne font pas valoir des préoccupations strictement tarifaires, alors que l’objet de la cause est exclusivement tel, leur intérêt dans la présente cause n’a pas été établie ni la pertinence et l’utilité de leur participation et leurs demandes de statut d’intervenant ne devraient pas être accueillies.  



Compte tenu de ce qui précède et vu les dispositions de l’article 8 du Règlement, la Régie ne peut ni ne doit accorder le statut d’intervenant aux parties qui n’ont pas satisfait à l’ensemble des critères prévus audit Règlement.



De plus, eu égard à la nature essentiellement tarifaire de la demande d’Hydro-Québec, la Régie devrait rappeler clairement aux parties auxquelles elle accorde le statut d’intervenant que, dans un premier temps, les sujets qu’elles seront autorisées à traiter devront avoir un lien direct et pertinent avec la proposition tarifaire de la demanderesse et, dans un deuxième temps, qu’elles ne sauraient, non plus, considérer être autorisées automatiquement à intervenir au regard de toutes les conclusions recherchées par le distributeur d’électricité du seul fait qu’elles obtiennent ce statut d’intervenant.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Parties intéressées (liste en annexe)


(par télécopieur seulement)

c.s.
Michel Bastien


Lucie Bourbeau


Albert Chéhadé


Josée Carpentier


